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Nombre de membres au Conseil Conseillers en fonction : Conseillers présents : 62
Métropolitain : 100titulaires — 40 suppléants Dont suppléant(s) : 0
100titulaires — 41 suppléants Pouvoirs : 24

Absent(s) excusé(s) : 36

Absent(s) : 2

Date de convocation : 21 juin 2022 Vote(s) pour: 86
Vote(s) contre: 0

Abstention(s): 0

    
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL METROPOLITAIN

Séance du Lundi 27 juin 2022,
Sous la présidence de Monsieur François GROSDIDIER, Président de Metz Métropole, Maire de
Metz, Membre Honoraire du Parlement.
Secrétaire de séance : Pascal GAUTHIER.

Point n° 2022-06-27-CM-8.1 :
Fonds de concours : Attribution d'une deuxième tranche 2022 - Affectation del'Autorisation
de Programme- Exercice 2022.

Rapporteur : Monsieur Thierry HORY

Le Conseil,
Les Commissions entendues,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la délibération du Conseil métropolitain du 28 septembre 2021 portant adoption du règlement
d'attribution et de gestion des Fonds de concours,
VU la délibération du Conseil métropolitain du 4 avril 2022 portant modification du règlement
d'attribution et de gestion des Fonds de Concours,
VU la délibération du Conseil métropolitain du 13 décembre 2021 portant adoption du Pacte
Financieret Fiscal de Solidarité pourla période 2021 - 2026,
VU le Budget Primitif 2021 approuvé par le Conseil métropolitain du 8 mars 2021 créant
l’Autorisation de Programme 2021-2026,
VU le Budget Primitif 2022 approuvé par le Conseil métropolitain du 28 février 2022,
VU la délibération du Conseil métropolitain du 4 avril 2022 affectant une première tranche 2022 de

Fonds de concours,
VU le compte rendu de la Commission d'attribution du 30 mai 2022,
VU l'avis de la Commission Ressources et Stratégie en date du 17 juin 2022,
VU l'avis du Bureau métropolitain du 20 juin 2022,
CONSIDERANT les projets d'investissement des communes éligibles aux fonds de concours
conformément au règlement d'attribution des fonds de concours de Metz Métropole,

DECIDE d'attribuer un fonds de concours aux communes, selon le tableau présenté en annexe,
en vue de participer au financementde leurs projets d'investissement,
DECIDE d’affecter un montant de 315 099 € sur l'Autorisation de Programme 2021-2026.
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signerla convention d'attribution de
fonds de concours avec chaque commune bénéficiaire.



Pour extrait conforme
Metz, le 28 juin 2022

Pourle Président et par délégation
La Secrétaire Générale
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